
chap03.doc Iparc - L’Inventaire Automatique du Parc Informatique page 1 
La fenŒtre "PrØfØrences" 

 
 

3- La fenŒtre "PrØfØrences" 
 
Vous pouvez exØcuter Iparc en laissant toutes ses options de traitement par dØfaut. Cependant, il est 
utile de pouvoir consulter ces options et les modifier si nØcessaire. 

 
3-1 Principes de fonctionnement des "PrØfØrences"  

 

 

Comment parvient-on à cette fenŒtre ? 
Depuis la fenŒtre d’accueil Iparc (voir paragraphe 2-3), vous pouvez cliquer sur le 
bouton "Exprimer vos PrØfØrences". 

 
La fenŒtre est organisØe en onglets par types de prØfØrences : 
 

 

 
 

 
Bien comprendre 

 
Les prØfØrences sont associØes au 
Dossier d’Inventaire en cours.  
 
Si vous changez de Dossier (§2-3-2 et 
chapitre 6), ce sont les prØfØrences du 
nouveau Dossier qui seront en vigueur 

Retour valeurs par dØfaut 
Les prØfØrences (pour l’ensemble des onglets) sont remises 
aux valeurs par dØfaut d’Iparc. Ceci n’a cependant pas 
d’action sur les Tables (Logiciels, Composants, SociØtØs)  
 
Enregistrer et appliquer 
Vos modifications seront enregistrØes lorsque vous quitterez 
Iparc ou changerez de Dossier d’Inventaire, et sont dØjà 
applicables sur votre poste. 
 

 

L’onglet "ExØcution" 
Il dØtermine un mode 
d’exØcution par dØfaut 
(Test ou RØel) et vos 
prØfØrences pour les 
confirmations. DØtails : 
§3-2 

L’onglet "Logiciels" 
Il prØcise le niveau de 
dØtail souhaitØ pour 
l’inventaire des logiciels 
et donne accŁs à la 
Table des Logiciels. 
DØtails : voir §3-3. 

L’onglet 
"Composants" 

Cet onglet donne accŁs 
à la Table des 
Composants et Types de 
Composants. DØtails : 
voir §3-4. 

Les actions proposØes 
en bas de la fenŒtre 
s’appliquent à 
l’ensemble des onglets 

L’onglet "SociØtØs" 
Il permet de regrouper 
les machines par sous-
ensembles (filiales, 
agences,�) 
 DØtails : voir §3-6. 

L’onglet "Historique" 
 
En activant l’Historique, il 
devient possible de 
remonter dans le passØ  
des machines 
DØtails : voir §3-7. 

L’onglet "Rubriques 
libres" 
Pour complØter les 
fiches de parc avec 
des zones saisie 
DØtails : fiche pratique 
"Les rubriques libres" 
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3-2 PrØfØrences - Onglet "ExØcution"  

 
Le premier onglet de la fenŒtre "PrØfØrences" va vous permettre de piloter le dialogue d’exØcution de 
l’Inventaire pour les Utilisateurs Locaux (sauf en mode Automatique, dans lequel l’Utilisateur 
n’intervient pas explicitement. Vous aurez un aperç u de vos modifications en lançant l’Inventaire de 
votre propre machine (voir : ExØcuter l’Inventaire de votre machine - paragraphe 4-1)�  

 

 
� Mode d’exØcution de l’inventaire 

 
• Le mode "Test" 

L’exØcution de l’inventaire d’une machine ne sera pas enregistrable dans un Dossier 
d’Inventaire. Ce fonctionnement est intØressant pour essayer les effets obtenus selon divers 
choix, sans interfØrer avec le Dossier d’Inventaire en cours.  

 
• Le mode "RØel" (option par dØfaut) 

Avec ce mode d’exØcution, vous pourrez enregistrer l’Inventaire dans le Dossier d’Inventaire. 
Mais le bouton "Annuler" pourra Œtre utilisØ, pour se ramener à un mode "Test". 

 
• Confirmations (option par dØfaut : Oui) 

Si vous prØfØrez que l’option ci-dessus s’exØcute sans confirmation à l’exØcution, choisissez 
"Non". Avec l’option "Oui", une confirmation avec possibilitØ de changer le mode d’exØcution 
apparaîtra à l’exØcution. 

 
� Inventaire en mode rØel (avec enregistrement) 

Si vous lancez l’inventaire d’un ordinateur dØjà inventoriØ, vous pouvez prØfØrer : 
 
• Une confirmation systØmatique (option par dØfaut) 

Avant dØmarrage de l’Inventaire, Iparc vous informera de la date de dernier inventaire de la 
machine, et vous permettra de dØcider de refaire l’inventaire, de l’exØcuter en mode test ou 
d’annuler l’opØration. 

 
• Une confirmation si rØcent 

MŒme fonctionnement, mais seulement si l’inventaire dØjà enregistrØ a moins de 31 jours. 
 
• Jamais de confirmation 

L’inventaire sera dØmarrØ sans poser de questions. 
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3-3 PrØfØrences - Onglet "Logiciels" 
 

Ce second onglet de la fenŒtre "PrØfØrences" vous permet d’indiquer à quel degrØ de finesse vous 
dØsirez inventorier les logiciels. 

 
Qu’est-ce qu’un "Logiciel" selon Iparc :  

 
Il s’agit d’un programme exØcutable, reconnaissable par son extension ".exe".  
 
En second lieu, Iparc ne retient pour une machine que les logiciels locaux (du disque dur), à 
l’exclusion des logiciels accessibles à travers le rØseau. 
 
Par dØfaut, Iparc propose d’extraire les logiciels les plus facilement accessibles, c’est-à-dire 
ceux qui sont activables par des raccourcis du bureau Windows et / ou par des raccourcis du menu 
"DØmarrer" / "Programmes". En gØnØral, on obtient quelques dizaines de logiciels. 
 
Si certains logiciels sont critiques, dØcrivez-les dans les Logiciels ClØs : Ils seront capturØs à 
coup sßr lors de l’inventaire des machines, quelles que soient les autres prØfØrences. C’est aussi 
dans ce groupe que vous ferez figurer les logiciels à gØrer en nombre de licences d’installation ou 
interdits. 
 
Les logiciels extraits ne sont pas forcØment prØsentØs lors de l’exploration de l’Inventaire du 
Parc. En effet, la personnalisation de la prØsentation (bouton "PrØfØrences") permet d’ignorer (c’est-
à-dire de ne pas afficher) tels ou tels logiciels o u groupes de logiciels. 
 

 

 
 

Cet onglet prØsente deux sous-ensembles : 
 
� Logiciels à retenir pour l’inventaire  

Ici, vous pilotez le degrØ de finesse de l’extraction des logiciels 
 

� Personnaliser la prØsentation  
Cette partie donne accŁs à vos prØfØrences pour ignorer, montrer, renommer les logiciels 
retenus 
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� Logiciels à extraire pour l’inventaire  

 

 
 
Vous pouvez prØfØrer : 
 
• Une Extraction SØlective (option par dØfaut) 

L’inventaire se fera par les "catØgories de logiciels à retenir" que vous avez cochØ sur ce 
mŒme Øcran. Par dØfaut, les logiciels prØsents sur le Bureau de Windows et les logiciels 
accessibles par les raccourcis du menu "DØmarrer - Programmes". 
 

• Une Extraction ComplŁte 
Avec cette option, tous les logiciels de la machine seront extraits. Les noms des logiciels 
seront affichØs et non pas les noms de raccourcis. Attention : l’exploration dØtaillØe d’une 
machine extrait couramment 1000 ou 1500 logiciels�  
 

Avec le choix "Extraction sØlective", dØterminez quels doivent Œtre les logiciels à extraire : 
 
Les catØgories proposØes sont les suivantes : 
 
• Programmes du Bureau de Windows 

Il s’agit des logiciels accessibles par un raccourci (icône avec une petite flŁche en bas à 
gauche) visible sur le bureau de Windows. 
 

• Programmes du menu "DØmarrer / Programmes" 
Ce sont les logiciels pouvant Œtre lancØs par le bouton "DØmarrer", choix "Programmes" (ou 
"Tous les programmes"). 
 

• Ensemble des raccourcis 
Ce choix entraine une exploration totale des disques locaux de la machine pour en extraire 
les programmes comportant un raccourci. Avec ce choix, les programmes des deux 
catØgories prØcØdentes seront extraits. Ce sont des raccourcis compris dans l’ensemble. 
 

Pour les trois catØgories prØcØdentes, vous pouvez prØfØrer que ce soit le nom du raccourci qui 
soit retenu plutôt que le nom intrinsŁque de l’exØcutable, selon les propriØtØs prØvues par 
l’Editeur. Parfois, le nom du raccourci est plus parlant. 
 
• Programmes du dØmarrage de Windows 

Il peut Œtre intØressant de pouvoir auditer les programmes qui sont activØs automatiquement 
au dØmarrage de Windows. C’est ici, par exemple, que figure souvent le lancement de l’anti-
virus de la machine. C’est ici Øgalement que s’inscrivent souvent les virus�  
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• Programmes de la barre "Office" 
Depuis Office 2000, le lancement des logiciels de la suite "Office" (Winword, Excel, etc) peut 
Œtre activØ par une "Barre Office" iconisable dans la barre des tâches. Avec ce choix, les 
logiciels installØs localement et inscrits dans la Barre Office seront extraits. 
 

• Programmes de la barre de Lancement Rapide 
Les logiciels icônisØs pour lancement d’un seul clic dans la barre des tâches (souvent par 
exemple Outlook Express, Internet Explorer) seront extraits. 
 

• Les Programmes ClØs 

 
IndØpendamment des choix prØcØdents, il se peut que vous 
souhaitiez suivre de façon exhaustive certains logi ciels. 

 
Ce choix est indØpendant du fait que ces logiciels soient ou non sØlectionnables par les choix 
qui prØcŁdent. Il s’agit, par exemple : 
 

1.  Des logiciels avec nombre de licences d’installation limitØ, pour Øviter un 
dØpassement illØgal 
 

2. Des logiciels vitaux pour le fonctionnement de l’entreprise, pour s’assurer que tous 
les postes en sont ØquipØs, avec la bonne version. Il peut s’agir de logiciels 
spØcifiques ou de progiciels extØrieurs. 
 

3. Des logiciels interdits ou exØcutables dangereux, dont il faut contrôler l ’utilisation. 
 

Dans tous ces cas, le choix "Programmes clØs" rØpond au besoin. Mais la particularitØ, par 
rapport aux autres choix, est qu’il faut crØer et tenir à jour la liste de ces logiciels clØs.  
 
C’est ce qui est possible par le petit bouton (clØs) situØ à droite du choix "Programmes clØs" 
ou aussi par le bouton vert "PrØsentation" (voir ci-dessous) 
 

 
 

� Personnaliser la prØsentation des logiciels 
 

 
Vous pouvez : 

 
• Personnaliser la prØsentation des logiciels, gØrer les Logiciels ClØs 

 
Cliquez sur le bouton "PrØsentation". Vous pourrez saisir la liste des logiciels clØs, et filtrer 
les logiciels à prØsenter et ajuster leur prØsentation en fonction de leur chemin d’exØcution, 
de leur nom ou marque ou encore de leur nom d’exØcutable. 

 
• Appliquer les personnalisations 

 
Les ajustements saisis peuvent Œtre appliquØs dans l’inventaire en cochant "Oui" ou Œtre 
ignorØs en cochant "Non". Ceci vous permet de saisir des ajustements et les utiliser ou non 
d’un inventaire à l’autre pour voir l’effet produit  (ou en mode "test"). 

 

DØtails : §3-3-1 
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3-3-1 PrØfØrences pour la prØsentation des Logiciels (gØnØral) 
 
Cette fenŒtre peut se prØsenter dans deux contextes : 
 
Le bouton ci-dessous 
peut Œtre proposØ dans 
deux contextes 
 

 

• Soit depuis l’Accueil Iparc, aprŁs sØlection des "PrØfØrences" (§3-1) 
puis choix de l’onglet "Logiciels" (§3-3)  
 

• Soit en cours d’Exploration de l’Inventaire, dans une liste de 
logiciels, aprŁs sØlection d’un logiciel particulier.  

 
 
 
La seconde technique s’avŁre pratique pour mettre à  jour les prØfØrences en partant d’une valeur 
existante (un chemin d’exØcution, par exemple) et en procØdant par retouche plutôt qu’en 
saisissant intØgralement les donnØes.  
 

 

En effet, dans ce cas, les rubriques du logiciel 
sØlectionnØ (son nom, la marque,�) seront 
utilisables comme valeurs par dØfaut pour crØer de 
nouvelles prØfØrences ou modifier une prØfØrence 
existante 

 
 
La fenŒtre des prØfØrences de prØsentation des logiciels propose quatre onglets :  

 

 
 

 

Onglet "Selon ExØcutable" 
Il dØtermine une prØsentation 
des logiciels associØe à son 

nom d’exØcutable. 
 

§3-3-7 
§3-3-8 

Onglet "Selon Chemin" 
Il dØtermine une prØsentation 
associØe à tout ou partie du 

chemin d’exØcution. 
 

§3-3-4 

Onglet "Selon Nom/Marque" 
Il dØtermine une prØsentation 
associØe à la dØnomination ou 

à la marque du logiciel. 
 

§3-3-5 
§3-3-6 

Onglet "Logiciels ClØs, 
licences" 

A utiliser si certains logiciels 
sont critiques (stratØgiques, 
sous licence, interdits,�) 

 
§3-3-2 
§3-3-3 
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Bien comprendre : comment fonctionnent les personnalisations 

 
 
Avant de dØtailler les divers onglets de personnalisation proposØ, quelques prØcisions sur le rôle 
des diffØrents onglets de personnalisation. 
 
Les personnalisations dØcrites dans les pages suivantes servent à affiner la prØsentation des 
logiciels capturØs par l’inventaire des machines :  
 
D’une part, en "dØgraissant" les listes de logiciels selon votre perception du "ni trop ni trop peu". 
C’est ce que nous appellerons les "filtrages", qui consistent à "Ignorer" certains logiciels 
encombrants. 
 
D’autre part, en "arrangeant" les logiciels prØsentØs pour en faciliter l’exploitation. Par exemple, 
en normalisant les noms de marques ou en rebaptisant ou en traduisant certains noms que vous 
trouvez peu clairs. 
 

• La personnalisation de l’affichage n’influe pas sur la capture 
L’extraction des logiciels dØpend des choix "Logiciels à retenir pour l’inventaire" en vigueur 
au moment de l’exØcution de l’inventaire. Leur prØsentation, en revanche, va dØpendre des 
personnalisations au moment de la consultation.  
 
Autrement dit, mŒme si une personnalisation consiste à "ignorer" tel logiciel en fonction de 
son chemin d’accŁs, il sera capturØ quand mŒme s’il figure dans les raccourcis du bureau ou 
dans les logiciels clØs (si ces choix d’extraction lui sont applicable). Il suffira de modifier cette 
personnalisation pour qu’il rØapparaisse dans les listes. 
 

• Une exception : les logiciels clØs 
Toutefois, l’onglet "Logiciels clØs" agit à la fois au moment de la capture et au moment de 
l’affichage. Donc, ajouter un logiciel clØ dans la liste ne le fera pas apparaître rØtroactivement 
dans les inventaires effectuØs prØcØdemment, s’il n’a pas ØtØ extrait au titre d’une des autres 
rŁgles "Logiciels à retenir" à la date de l’inventa ire de la machine. 
 

• Filtrage : fonctionnement, prioritØs 
Dans les onglets proposØs (sauf "Logiciels clØs"), des rŁgles de reconnaissance peuvent 
dØterminer que tel ou tel logiciel doit Œtre "IgnorØ" ou doit Œtre modifiØ dans la prØsentation 
des logiciels.  
 
Le but est d’allØger les listes de logiciels en ne montrant pas certains d’entre eux (par 
exemple, les logiciels techniques ou les logiciels contenus dans des dossiers de sauvegarde) 
et de normaliser leur prØsentation (par exemple, toujours donner le mŒme nom à tel 
exØcutable, quel que soit le nom extrait des diffØrentes machines). 
 
Les prioritØs du filtrage (personnalisations à l’affichage) sont les suivantes : 
 
• Si cet exØcutable est un "Logiciel clØ", appliquer la dØnomination "clØ" Øventuelle. 

 
• Appliquer ensuite le filtrage "selon chemin". Ainsi, un logiciel "ClØ" dont le chemin 

comporte la chaine de caractŁres "copie de" peut Œtre ignorØ (ex : ignorer si la chaine 
"copie de" figure dans le chemin). 
 

• Appliquer ensuite les personnalisations ou le filtrage selon "nom ou marque". Mais si 
c’est un logiciel ClØ, ne pas traiter le cochage "Ignorer" 
 

• Appliquer en dernier les personnalisations selon "exØcutable et date". Mais si c’est un 
logiciel ClØ, ne pas traiter le cochage "Ignorer" 
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3-3-2 DØfinir les logiciels clØs, interdits, contrôler les licences (liste) 
 
Ce premier onglet est particulier. Il correspond au frØquent besoin de suivre de prŁs certains 
logiciels "maison" ou achetØs avec un nombre contractuel de licences d’installation.  
 
Dans ces cas, il est intØressant de les inventorier oø qu’ils soient dans les postes, y compris ailleurs 
que dans les prØfØrences gØnØrales de logiciels à retenir : 
 

 
 
Lorsqu’un logiciel fait partie de cette liste, il sera recherchØ systØmatiquement, dans tous les 
dossiers locaux des machines inventoriØes. 
 
• Nom d’ExØcutable 

Minuscules et majuscules sont sans importance. Ne pas mettre le ".exe", il est implicite. 
 

• Autres informations ("DØsignation", "Principal", "Licence", etc) 
Voir dØtail au paragraphe suivant : dØtail. Les colonnes cochables ("Principal", "Licence" et 
"Interdit") peuvent Œtre mises à jour directement dans le tableau. L’ensemble des rubriques est 
disponibles par "DØtail PrØfØrences". 
 

 
Pour accØder à la description dØtaillØe d’un logiciel clØ (et la saisir 
ou la modifier), sØlectionner la ligne utile et cliquer sur "DØtail 
prØfØrences" (ou double-cliquer sur la ligne). 

 

 
Pour supprimer un logiciel clØ, sØlectionner la ligne utile et cliquer 
sur "Supprimer la ligne" (une confirmation sera demandØe). 

 

 
Pour ajouter un logiciel clØ, sØlectionner la ligne devant laquelle vous 
voulez insØrer une nouvelle ligne et cliquer sur "Ajouter" (une 
confirmation sera demandØe). 

 
Le tri de la liste sur telle ou telle colonne est obtenu par un simple clic sur l’en-tŒte de la colonne. 
Un second clic provoque un tri inverse. La loupe (colonnes "ExØcutable" et "DØsignation") permet 
un positionnement rapide en frappant le dØbut de la valeur recherchØe. 
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3-3-3 DØfinir les logiciels clØs, interdits, contrôler les licences (dØtail) 
 
La fenŒtre de dØtail d’un logiciel clØ peut Œtre prØsentØe en venant de la liste des logiciels clØs 
(paragraphe prØcØdent). 
 

    
Elle est prØsentØe directement par clic sur l’une des icônes de la colonne 
"Licence" de la liste des logiciels ou des logiciels clØs du parc (voir §5-4). 

 
• Si l’action de dØpart Øtait "DØtail PrØfØrences" sur une ligne existante, les valeurs existantes sont 

affichØes, et modifiables. 
 

• Si l’action Øtait "Ajouter", les valeurs sont à saisir. Si toutefois l’option "PrØ-RenseignØ" a ØtØ 
utilisØe, les valeurs du logiciel sØlectionnØ au dØpart sont affichØes, et modifiables. 
 

 
 
Le logiciel identifiØ par ce nom d’exØcutable (ici, "Winword") sera toujours capturØ par Iparc s’il 
est prØsent dans les disques locaux des machines inventoriØes avec ces prØfØrences.  
 
Si vous ne connaissez pas le nom d’exØcutable d’un logiciel, le mieux est de commencer par le 
rechercher dans une liste de logiciels existante du Parc par sa dØsignation, l’Øditeur ou son chemin 
d’accŁs dans une machine connue (voir chapitre 5), de le sØlectionner dans cette liste puis de 
cliquer sur "PrØfØrences" puis sur "Ajouter une ligne prØ-renseignØe". 
 
• Nom de l’exØcutable (seule rubrique obligatoire) 

Nom du fichier, sans le ".exe", majuscules et minuscules indiffØrentes 
 

• DØsignation 
Si vous en prØcisez une, elle l’emportera sur celle de l’Editeur ou sur le nom d’un raccourci. 
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• Logiciel Principal 

Si cette option est cochØe, les autres exØcutables du dossier dans lequel l’exØcutable a ØtØ 
trouvØ, ainsi que les exØcutables de ses sous-dossiers ne seront pas capturØs, sauf s’ils sont 
eux-mŒmes des logiciels clØs.  
 
Ainsi, l’inventaire pourra Œtre "dØgraissØ" des exØcutables secondaires pour la gestion 
(dØsinstallateurs, programmes de service du logiciel, etc). Par exemple, IparcAdm pourrait Œtre 
"Principal", pour ne pas inventorier "IparcScr, IparcSca, etc�  
 

La partie infØrieure de la fenŒtre permet de qualifier ce logiciel clØ (interdiction, licence) : 
 

 
 
• Logiciel Interdit 

Avec cette option, ce logiciel, s’il est trouvØ sur une ou plusieurs machines du Parc, sera 
prØsentØ dans la liste des Logiciels (et dans la liste les Logiciels ClØs) en dØbut de liste, avec  

 

 

une icône marquant 
que son installation 
est dangereuse ou 
prohibØe. 

 
• Logiciel sous licence 

Ce cochage permet de saisir un seuil d’avertissement et un nombre maximum 
d’installations autorisØes.  
 

Affichage des alertes 
A l’affichage de la liste des Logiciels du Parc (et celui de la liste des Logiciels ClØs), la colonne 
"Licence" sera remplie avec une pastille de couleur cliquable d’alerte visuelle, selon le nombre de 
machines ayant au moins une copie de ce logiciel sous licence l : 
 

 
Bouton vert :  
Le nombre est infØrieur au seuil d’avertissement. 

 
Bouton orange :  
Le nombre atteint ou dØpasse le seuil d’avertissement. 

 
Bouton rouge :  
Le nombre dØpasse le nombre d’installations autorisØes. 

 
Autres valeurs affichØes dans la colonne "Licence" de la liste des logiciels : 
 

 
Bouton Interdit :  
Logiciel interdit (voir ci-dessus). 

 
Bouton ClØ :  
Logiciel clØ, sans interdiction ni contrôle de licence. 
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• Fichier d’informations 

Si vous disposez d’informations accessibles en rØseau (ou sur le poste Administrateur) relatives 
au logiciel, il suffit de saisir son chemin d’accŁs.  
 
Le fichier d’informations peut Œtre un texte (par exemple, le contrat signØ avec le fournisseur), la 
commande sous forme d’un tableau Excel, etc.  
 
Vous pouvez aussi dØsigner une page HTML d’Intranet / internet ou une URL (http://�) 
 

Par 
exemple :   

 
Le bouton "Parcourir vous permet de sØlectionner un fichier existant.  
 
Lors de l’accŁs aux logiciels sous licence dans la cadre d’une exploration des logiciels (boutons 
de la colonne "Licence" dØcrits prØcØdemment), un bouton "Ouvrir" offrira un accŁs immØdiat au 
fichier d’informations. 
 

• Notes libres 
Enfin, vous pouvez saisir un texte quelconque (jusqu’à 12.000 caractŁres) dans la zone 
proposØe dans la partie infØrieure. Par exemple : 
 

 
 
• Affichage dans un contexte d’exploration des logiciels 

Si vous accØdez à cette fenŒtre depuis la liste des logiciels inventoriØs (par clic sur l’une des 
pastilles d’affichage des alertes), les chiffres clØs concernant les installations seront prØsentØs : 
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3-3-4 Filtrer selon le chemin  
 

Cet onglet, directement modifiable, permet d' ignorer des ensembles de logiciels  en fonction 
d'une partie de leur chemin d'accès . 

 
 

 
 

Par exemple, ne pas présenter les logiciels dont le chemin comporte la chaîne "\system", ou la 
chaîne "copie", quels que soient le début et la fin de leur chemin . 

 
Quand vous accédez à cet écran par l'icône "Préférences" ou par le Menu "Préférences" depuis 
l'écran d'accueil, l'option "Pré Renseignée" pour Ajouter une ligne est grisée et inaccessible.  
 
Par contre, elle est cochable si vous accédez à cet écran par les fonctions d'Exploration de 
l'inventaire. Dans ce cas, vous pourrez ajouter une ligne sans saisir le chemin du logiciel. Il suffit 
alors de couper dans le chemin les parties inutiles et, en principe, de cocher la case "Ignorer".  
 

Par exemple : 

1.  Dans la liste de logiciels d' une machine 
donnée vous en sélectionnez un 
(Windev), puis : 

 

2.  Dans l'onglet "Préférences selon 
Chemin", vous optez pour Ajouter avec 
ligne pré-renseignée : 

 

3.  Iparc ajoute une ligne : 

4.  Il suffit de l'ajuster en coupant le début et 
la fin pour la généraliser aux autres 
postes (par exemple, c:\program 
files\windev\… ) : 

 

5.  Pour ne pas présenter les logiciels 
concernés, cocher la case "Ignorer"  

 

Exemple pour filtrer notamment : 
C:\WINDOWS\Application Data\Microsoft \Instal ler\{0001040C-78E1-11D2… \Accicons.exe 


